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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

À l’occasion des Journées de la culture, toute la population (18 ans et plus) est conviée à 
assister à une conférence/dégustation sur les alcools du Québec, LE   DIMANCHE 27 
SEPTEMBRE 2009, À 14H00, À LA BIBLIOTHÈQUE KILITOU (sous-sol de l’école 
Rayons-de-Soleil). 
 
À cette occasion, vous pourrez découvrir les différences entre un alcool apéritif, un mis-
telle, une méthode champenoise, un cidre de glace… Quelles sont les méthodes de fabri-
cation? Qui sont ces passionnés qui nous permettent de déguster de si bons produits? 
 
Au cours de la conférence/dégustation, l’animatrice Nadine Boutin présente différents al-
cools produits au Québec : l’histoire du produit et de son producteur. Vous pourrez découvrir cidre, vin, alcool à 
base de petits fruits, de poires, de sirop d’érable, etc... 
 
Mme Boutin est une gourmande passionnée. Depuis 1998, elle travaille avec les producteurs québécois qui choi-
sissent d’élaborer leurs produits. Elle se promène dans la province pour découvrir confitures, alcools, moutardes, 
vinaigres, chutneys, terrines et autres gourmandises. Son travail consiste à promouvoir les produits agroalimen-
taires québécois. 
 
Pour participer à cette dégustation, procurez-vous vos billets au coût de 5$ au bureau municipal ou à la Biblio-
thèque Kilitou. 
 
HEURE DU CONTE 
                        

La journée culturelle à la Biblio Kilitou, c’est aussi pour les enfants. C’est pourquoi nous t’invitons à 
venir découvrir l’histoire du Capitaine Jean Lafrousse, le dimanche 27 septembre, de 13h30 à 
14h30, à la bibliothèque. Un bricolage t’attend et on terminera le tout par une petite collation. Plaisir 
et culture sont à l’horaire, on vous attend tous ! Pour informations: Julie au 418-257-4383 
                                                                                                    Mélissa , Francine, Denise, Martine 

 
Vente de livres  
 
Lors de cette journée, il y aura aussi vente de livres usagés à la bibliothèque, à prix modique, de 12h00 à 14h00. 
 
Pour information : 418-257-2010 ou 418-257-4421. 

 
VENEZ EN GRAND NOMBRE !!! 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Séance ordinaire du 3 août 2009 
 
�� Adoption du règlement �  244-09 régissant des arrêts obligatoires (rue Maurice) et limitant le stationnement 

dans un secteur du village (devant  la salle municipale); 
 
�� Adoption du règlement No 247-09 décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement du service 9-1-1;  
 
�� Avis de motion pour le projet de règlement No 246-09 concernant la politique de frais de déplacement, de 

repas et de séjour ;  
 
�     Avis de motion pour le projet de règlement No 248-09 concernant les animaux et les permis de chenil ;  

 
��� Le conseil appui le projet espace intergénérationnel au terrain des loisirs en réservant les fonds nécessaires 

pour participer à la part du milieu qui pourrait être de l’ordre de 5 276$, soit 20% du montant initial de 
26 380$, la balance du montant étant assuré par le Pacte Rural; 

 
�� La mairesse Mme Marielle Lemieux est autorisée à assister au congrès annuel de la Fédération Québécoise des 

Municipalités, les 24, 25 et 26 septembre 2009 à Québec; 
 
�� La directrice générale est autorisée à faire des demandes de soumissions pour pouvoir faire asphalter le rang 

Saint-Charles Sud aux endroits nécessaires ; 
 
�� La Municipalité acquiesce à la demande du Comité du Festival pour que le camion de pompiers  soit présent 

lors de l’activité du dimanche 6 septembre 2009 en après-midi; 
 
 
Séance ordinaire  du 8 septembre  2009 
 
�   Dorénavant, lors des séances du conseil, la lecture du procès verbal ne sera plus faite. Ceux qui désirent consul-

ter les procès verbaux, peuvent le faire en allant sur le site internet de la municipalité ; 
 
�� En raison de la tenue d’élection en novembre prochain, la séance régulière du conseil qui était prévue le 5 

octobre 2009 est devancée au  lundi 28 septembre 2009 ;  
 
�   Adoption du règlement No 246-09 concernant la politique de frais de déplacement, de repas  et de séjour ; 
 
�� En raison de sa complexité d’application, le règlement No 245-09 régissant la circulation des camions et des 

véhicules outils sur les chemins municipaux n’a pas été accepté par le Ministère des Transport. Le Conseil 
municipal continuera d’appliquer le règlement No 227-06 ; 

 
�� Le Conseil municipal appuie le mouvement de mobilisation provincial pour que les schémas d’incendie 

préparés par les MRC restent conforme malgré une décision de la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail (CSST) ; 

 
�� La directrice générale est autorisée à participer au colloque de l’ADMQ, à Lac-Etchemin, les 17-18 septembre 

2009; 
 
�� Acceptation de la demande de dérogation mineure de M. Léandre Lamontagne concernant la construction 

d’un hangar agricole sur un terrain dérogatoire pour sa construction (superficie manquante) ; 
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�(suite des Affaires municipales) 
�
�� Les employés municipaux devront installer un ponceau sur le lot 46, rang Nord-Est, canton Roux,  afin de 
        donner un accès à celui-ci à partir de la Route 281. Ces travaux auraient dû être faits depuis que le Ministère 

des Transport du Québec avaient cédé une parcelle de terrain à monsieur Oneil Beaudoin (demie-est de 
l’ancienne route 25) ; 

 
�� Ouverture des soumissions pour le pavage en partie du Rang Saint-Charles : Pavage Abénakis à 167$/tonne 

métrique,  Construction BML à 180$/tonne métrique et Pavage Sartigan à 186$/tonne métrique. Par 
résolution, le Conseil a donné le contrat d’asphaltage à la cie Pavage Abénakis ; 

 
�� La reconduction  du contrat de l’agente de développement est autorisée pour un an à la condition  que les 

municipalités de Saint-Camille et Sainte-Sabine continuent de participer à ce projet ; 
 
�� Après plusieurs pourparlers,  le conseil a autorisé M. Eric Brunet à posséder une écurie dans le périmètre 

urbain, avec un maximum de 3 chevaux . Toutefois, cette autorisation a été donnée  sous réserve qu’elle est 
applicable seulement au propriétaire et non à la propriété, et que si M. Brunet déménage dans un autre 
immeuble situé dans le périmètre urbain, ce droit ne sera plus viable et il devra se conformer à la 
réglementation en cours ; 

 
�� Avis de motion pour le projet de règlement No 249-09 modifiant le règlement d’urbanisme No 232-07, pour 

le projet de règlement No 250-09 modifiant le règlement de zonage No 234-07 et pour le projet de règlement 
No 251-09 modifiant le règlement de zonage No 235-07 ; 

 
�� Le Conseil municipal appuie la demande du Club de l’Age d’Or concernant le programme « Nouveaux Hori-

zons pour les aînés » afin de recevoir une aide financière pour différents projets. 
 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
�� En raison des prochaines élections municipales, veuillez prendre note que la prochaine séance du conseil aura 
lieu le lundi 28 septembre, à 19h30, à la salle municipale. La séance du conseil prévue le lundi 5 octobre est 
donc annulée. Bienvenue à tous ! 
 
�� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez faire parvenir vos textes par courriel avant le 10 octobre 
2009. 
 
�� VENTE DE LIQUIDATION   à bas prix. Articles très propres : vanité, table de salon, table de coin, étagère, 
hotte de cuisinière, téléviseur, lumières avec ventilateur, four micro-ondes et toilette. Inf: Gilbert Labrie au 92 rue 
Principale, � 418-257-2250. 
 
�� À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX  : veuillez prendre note que les sentiers situés dans le 
Parc Régional du Massif du Sud sont exclusivement réservés aux chevaux provenant du Ranch Massif du Sud. 
 
�� À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS : ne pas oublier de venir enregistrer votre 
chien au bureau municipal. Le coût de la licence est de 5$. De plus, il est de votre devoir de garder 
celui-ci attaché ou à l’intérieur d’un enclos lorsqu’il est à l’extérieur de votre résidence ; 
 
�� N’oubliez pas que vous avez jusqu’au samedi 10 octobre pour vous départir de vos monstres ménagers à la 
déchetterie située près de l’usine d’épuration. La déchetterie est ouverte  tous les samedis de 8h00 à 12h00. 
 
�� Le dernier et 3e versement pour le paiement des taxes 2009 est dû le 1er octobre 2009. 
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Élections Municipales 2009 
 
Des élections municipales se tiendront dans notre municipalité le dimanche 1er novembre prochain. Des conditions 
sont requises pour poser une candidature à un poste de membre du conseil de notre municipalité. Pour être éligible 
à un poste de membre du conseil, le 1er septembre 2009, toute personne doit : 
 

�� Être une personne physique; 
�� Être de citoyenneté canadienne; 
�� Ne pas être en curatelle ni dans un cas d’incapacité prévu par la loi; 
�� À la date du scrutin (1 novembre 2009) être âgé de 18 ans ou plus; 
�� Remplir l’une des deux conditions suivantes : 

�� Être domicilié sur le territoire de la municipalité et résider depuis au moins 6 mois 
au Québec; 

�� Être propriétaire unique d’un immeuble depuis au moins douze mois ou occupant 
unique d’un établissement d’entreprise (l’immeuble et l’établissement d’entreprise 
doivent être situés sur le territoire de la municipalité) depuis au moins douze (12) 
mois; 

�� De plus, résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins 
douze (12) mois. 

 
Ceux et celles qui seraient intéressés à poser leur candidature, vous pouvez vous procurer un formulaire de candida-
ture au bureau municipal. Vous avez jusqu’au vendredi 2 octobre pour compléter votre déclaration de candidature 
et venir la porter au bureau municipal. À noter qu’exceptionnellement le vendredi 2 octobre, le bureau municipal 
sera ouvert de façon continue de 9h00 à 16h30. 
 

Qui peut aller voter ? 
 
Pour pouvoir exercer votre droit de vote, vous devez avoir 18 ans ou plus le jour du scrutin et remplir les condi-
tions suivantes au 1er septembre 2009 : 

�� Avoir la citoyenneté Canadienne; 
�� Être domicilié dans la municipalité; 
�� Être domicilié au Québec depuis six mois; 
�� Être inscrit sur la liste électorale. 

 
 

Votre nom est-il inscrit sur la liste électorale ? 
 
À compter du 10 octobre 2009, vous pourrez le savoir en consultant la liste électorale au bureau municipal et à l’en-
trée nord du portique de l’église. Important,  pour voter, il faut que votre nom soit sur la liste électorale, à vous de 
bien vérifier. 
 
 

Vous n’êtes pas sur la liste ? Il y a une erreur ?  
Vous êtes sur le point de déménager ? 

 
Vous devez vous présenter au bureau de révision pour signaler tout changement à corriger concernant votre ins-
cription. Un parent, votre conjoint ou une personne qui habite avec vous, peut faire ces changements à votre place 
si vous ne pouvez vous présenter. 
 
Le bureau de révision sera ouvert lundi le 19 octobre de 19h00 à 20h00 et mardi le 20 octobre de 10h00 à 
13h00, à la salle municipale de Saint-Magloire (local du notaire). 
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Pour vous inscrire à la commission de révision, vous devez présenter deux pièces d’identité.  
�� La première doit indiquer votre nom et date de naissance (acte de naissance, carte d’assurance-

maladie, passeport). 
�� La deuxième doit indiquer votre nom et votre adresse (permis de conduire, carte d’étudiant, compte 

de téléphone, compte d’électricité). 
 

�� Important :  Si vous n’êtes pas un résident de la municipalité, mais que vous êtes propriétaire d’un immeu-
ble ou occupant d’un établissement d’entreprise depuis au moins 12 mois, vous pouvez exercer votre droit 
de vote. Il suffit alors de demander, par écrit, au président d’élection (bureau municipal) de vous inscrire sur 
la liste électorale. 
 
Si vous êtes copropriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise, vous pouvez dési-
gner, par procuration, la personne qui peut être inscrite sur la liste électorale. 
 
Dans un cas comme dans l’autre, votre demande écrite doit être reçue par le président d’élection au plus 
tard lundi le 20 octobre 2009 à 16h00. 
 

Le jour des élections,   le 1er novembre 2009 
 

Votre bureau de vote est situé à : la Salle municipale de Saint-Magloire (local de l’Age d’Or), au 127 rue Principale 
et sera ouvert de 10h00 à 20h00. 

 
Si vous prévoyez vous absenter ou être dans l’impossibilité d’aller voter le jour des élections, vous pourrez voter 
par anticipation. Le bureau de vote par anticipation sera ouvert de 12h00 à 20h00, le dimanche 25 octobre 2009, à 
la salle municipale de Saint-Magloire (local du notaire). 

 
Pour voter, vous devez établir votre identité en présentant l’un ou l’autre des documents suivants : 
                         ��� Votre carte d’assurance-maladie délivrée par la Régie de l’assurance-maladie du Québec; 
                         ��� Votre permis de conduire délivré sous support plastique par la Société d’Assurance Auto
                                     mobile du Québec; 

��� Votre passeport Canadien. 
 

Message de la présidente d’élection 
 
Le vendredi 2 octobre 2009 à 16h30 est la date limite pour recevoir les déclarations de candidature aux postes qui 
sont en élection soient : poste de maire, siège #1, siège #2, siège #3, siège #4, siège #5 et siège #6. Si à la fin de 
cette période, il y a plus d’un candidat à un poste, un scrutin sera tenu le 1er novembre 2009, de 10h00 à 20h00, 
pour déterminer lequel sera élu. Si nous avons seulement un candidat par poste, il sera proclamé élu sans opposition 
et le processus d’élection sera terminé. 
 
Notez qu’il y aura révision de la liste électorale seulement s’il y a la tenue d’un scrutin. Surveillez les avis publics 
qui seront affichés au bureau municipal, à la Caisse Populaire et aux portes de l’Église pour suivre le processus d’é-
lection. 
 
La liste des électeurs domiciliés sera reproduite intégralement tel qu’elle m’aura été transmise par le directeur géné-
ral des élections du Québec, même avec les erreurs que j’aurai constatées. S’il y a un scrutin, il y aura révision de 
la liste électorale et il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes bien inscrit sans erreurs sur la liste 
électorale. 
 

Mme Claude Baillargeon, présidente d’élection 
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M.R.C. DE BELLECHASSE 
AVIS PUBLIC 

 
COLLECTES DES BACS VERTS ET DES BACS BLEUS 

EN OCTOBRE, NOVEMBRE ET DÉCEMBRE  
 

Une erreur s’est malencontreusement glissée dans l’édition du calendrier 2009 de la MRC de Bellechasse concer-
nant l’horaire hebdomadaire de collecte des matières résiduelles pour les bacs verts et les bacs bleus à partir de la 
semaine du dimanche 4 octobre. 
 
Veuillez noter que l’horaire de collecte pour les mois d’octobre, novembre et décembre est le suivant : 

-     Semaine du 4 octobre :             Bacs verts 
-     Semaine du 11 octobre :           Bacs bleus 
-     Semaine du 18 octobre :           Bacs verts 
-     Semaine du 25 octobre :           Bacs bleus 
-     Semaine du 1er novembre :       Bacs verts 
-     Semaine du 8 novembre :         Bacs bleus 
-     Semaine du 15 novembre :       Bacs verts 
-     Semaine du 22 novembre :       Bacs bleus 
-     Semaine du 29 novembre :       Bacs verts 
-     Semaine du 6 décembre :          Bacs bleus 
-     Semaine du 13 décembre :        Bacs verts 
-     Semaine du 20 décembre :        Bacs bleus 
-     Semaine du 27 décembre :        Bacs verts 

 
Nous vous demandons de placer cet avis bien en vue et vous remercions pour votre compréhension. 
 
Donné à St-Lazare, ce 3 septembre 2009. 
 
Christian Noël 
Directeur général adjoint 

BRUNCH DE L’ACTION DE GRÂCE  
 
LE CERCLE DE FERMIERES SAINT-MAGLOIRE  organise un Brunch à l'Action de 
Grâce le 11 octobre, de 10h à 13h, à la salle municipale. Les billets sont présentement en vente 
aux épiceries Asselin et Larochelle de Saint-Magloire, au coût de: 8$/adulte,4$/enfant de 6 à 12 
ans. Gratuit pour les enfants de moins de 6 ans. Billets disponibles à l'entrée au coût de 10.00$ 
 
À la même occasion, il y aura une vente des produits artisanaux et culinaires offerts gratuitement par nos membres 
et de généreux donateurs. Cette vente a pour but de financer notre Organisme et ses Oeuvres. 
 

À la fin du repas, plusieurs tirages seront faits: couverture de laine 86 x 104 pouces, couverture 
pour bébé 42 x 65 pouces, deux linges de vaisselle + 1 lavette, tapis de 63 pouces, etc. 3 bil-
lets/5.00$, 1 billet/2.00$.Les pièces ont été tissées bénévolement et le matériel payé par certains 
membres. Le coffre au trésor est exposé à la Caisse Desjardins. Billets en vente chez les mem-

bres du Cercle ou auprès du Comité: 418-257-4100 418-257-2160 418-257-2606 418-257-2921 418-257-4861  
 
Bienvenue à tous et à vos visiteurs.                               Le Comité du Cercle de Fermières Saint-Magloire 
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DESJARDINS  
POUR VOUS AIDER À PROTÉGER CE QUE VOUS AVEZ DE PLUS PRÉCIEUX 

 
Parce que personne n’est à l’abri d’un accident, d’une maladie ou d’un décès prématuré 

Assurance invalidité    Pour compenser la perte de votre revenu 
                                      Pour maintenir le niveau de vie de votre famille 
                                      Pour protéger votre entreprise 

Assurance santé           Pour pallier aux dépenses liées à une maladie grave 
                                      Pour maintenir le niveau de vie de votre famille 
                                      Pour conserver vos avoirs et vos placements 

Assurance vie              Pour maintenir le niveau de vie de votre famille 
                                      Pour payer moins d’impôt 
                                     Pour protéger vos avoirs 

Afin d’éviter de vous endetter ou de léguer une dette, votre caisse populaire Desjardins de Saint-Camille-Saint-
Just-Saint-Magloire vous offre l’opportunité  de rencontrer gratuitement une conseillère en sécurité financière 
qui se fera un plaisir de vérifier si vos protections actuelles répondent toujours à vos besoins.  S’il y a lieu, elle 
vous proposera des solutions sur mesure conçues à partir d’une gamme de protections d’assurance vie, invalidité 
et santé qui protègeront votre famille et vos avoirs. 

INFORMEZ-VOUS AUPRÈS DE VOTRE CONSEILLÈRE DESJARDIN S 
 
           Siège social                                  Centre de service de St-Just                   Centre de service de St-Magloire 

           124, rue Principale,                     205, rue Principale                                 13, rue de la Caisse 
           St-Camille, QC                            St-Just-de-Bretenières, QC                    St-Magloire, QC 
           G0R 2S0                                       G0R 3H0                                                G0R 3M0 
           Tél. : 418-595-2994                     Tél.: 418-595-2994                                Tél.: 418-595-2994 
            Sans frais : 1-888-595-2994               Sans frais : 1-888-595-2994                            Sans frais : 1-888-595-2994 
           Téléc.: 418-595-2190                  Téléc.: 418-244-3462                             Téléc.: 418-257-2450 

LA BOÎTE À FILMS À LA POLYVALENTE DE SAINTE-JUSTINE  
 

La boîte à film a recommencé ses représentations de films le dimanche 13 septembre. Voici l’horaire pour 
septembre et début octobre.  
 
Le 27 septembre Les grandes chaleurs. Film québécois 
 
Le 4 octobre : Les doigts croches. Film québécois 
 
Le 18 octobre De père en flic. Film québécois 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE KILITOU  
 

La bibliothèque KILITOU a repris son horaire régulier depuis le  9 septembre. Les heures d’ouverture sont: les lun-
dis et jeudis de 19h à 20h et le mercredi de 12h30 à 13h30. Notez bien que la bibliothèque est fermée les jours fé-
riés. 
 
�           Un nouvel arrivage est disponible depuis la fin du mois d’août. Venez voir nos nouveautés! 

 
Tous les enfants de 0 à 2 ans qui sont inscrits à la bibliothèque reçoivent en cadeau un livre et un jouet.  
Faites plaisir à vos petits et inscrivez-les.  
 

"Grand merci"  aux animateurs Jolyanne Tanguay et Mathieu Bélanger qui ont animé le club de lec-
ture pendant l'été avec les jeunes de notre municipalité. 
              
                                                                                         

URGENT BESOIN DE BÉNÉVOLES À VOTRE BIBLIOTHÈQUE KIL ITOU  
 
Notre bibliothèque est affiliée au réseau biblio, ce qui permet aux usagers de faire venir les livres de leurs choix.  
Une bibliothèque est essentielle dans une municipalité et en plus, notre bibliothèque favorise les enfants à cause de  
sa situation dans l’école.  
 
Vous avez quelques heures à offrir par mois! Venez vous joindre à l’équipe de la bibliothèque! Vous pouvez choi-
sir les tâches qui vous conviennent. Trois postes vous sont offerts: le classement des livres, la réception au comp-
toir de prêt et de retour des livres, et les statistiques. N’oubliez pas que les bénévoles vont prendre le temps de vous 
montrer les tâches que vous aurez choisies et vous ne serez jamais seuls, il y aura toujours quelqu’un 
pour vous aider. 
 
Aimez-vous classer des livres? Si oui, quelques heures (3 heures) de votre temps par mois aideraient 
énormément le comité de la bibliothèque. 
 
Aimez-vous rencontrer des gens et vous rendre utile? Si oui, vous pourriez aider l’équipe de bénévoles au 
comptoir de prêts. Présentement, il manque des bénévoles le mercredi de 12h15 à 13h30 pour accueillir les jeunes 
de l’école.  Une heure et demie de votre temps, chaque semaine ou une fois par mois, donnerait un bon coup de 
main à toute l’équipe de la bibliothèque. 
 
Si vous aimez travailler avec les chiffres, vous pourriez aider en faisant les statistiques à chaque mois.  
Ici aussi, seulement  3 heures par mois, et les statistiques sont compilées.  
 
Si vous êtes intéressé, donnez votre nom à la municipalité au 418-257-4421 et une personne de la bibliothèque 
vous téléphonera. Merci à l’avance de votre encouragement.                 
 
                                                                                                                 Micheline Cyr, agente de développement 
 
 

LES JOURNÉES DE LA CULTURE 
 

Votre bibliothèque Kilitou participe à l’événement « Les  Journées de la Culture », le dimanche 
27 septembre en après-midi. Il y aura conférence/dégustation sur les alcools du Québec, une 
heure du conte pour les enfants et vente de livres usagés à prix modique. Vous voulez en connaî-
tre plus…. allez à la page frontispice pour connaître tous les détails. Si plus de renseignements 
vous sont nécessaires, n’hésitez par à communiquer au 418-257-2010 ou 418-257-4421. 
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Saint-Laurent Énergies inaugure officiellement son bureau local 
 
Saint-Luc-de-Bellechasse, le 13 août 2009 – Saint-Laurent Énergies a procédé au-

jourd’hui à l’inauguration officielle du bureau local du projet de parc éolien du Massif du Sud. 
 
Au cours des derniers mois, la municipalité de Saint-Luc-de-Bellechasse a formulé le souhait de voir s’établir le 
nouveau bureau sur son territoire. À la suggestion des élus, Saint-Laurent Énergies a choisi un local au centre com-
munautaire de la municipalité, répondant ainsi favorablement à la demande du milieu. 
 
« L’inauguration officielle de notre bureau local est un événement significatif dans l’évolution du projet. C’est le 
symbole de notre volonté de faire du parc éolien du Massif du Sud un projet de développement positif et bénéfique 
pour la région, et bien intégré dans sa communauté», a mentionné Stephen Cookson, di-
recteur de projets pour Saint-Laurent Énergies. 
 
Coordonnées du bureau : 115, rue de la Fabrique, local 6,  � (418) 636-2627 
Heures d’ouverture : lundi et mardi 12 h 00 à 16 h 00 
 
Agente de liaison 
Saint-Laurent Énergies est heureuse d’annoncer que Mme Nicole Bilodeau agira à titre 
d’agente de liaison pour le projet du Massif du Sud. Originaire de Saint-Luc-de-
Bellechasse, Mme Bilodeau a été conseillère municipale de 2005 à 2009, avant de se 
joindre il y a quelques semaines à l’équipe de Saint-Laurent Énergies, avec qui elle travaillera à temps partiel. 
 
Des retombées locales et régionales importantes 
Le projet de parc éolien du Massif du Sud représente un investissement total de 350 millions de dollars, se tradui-
sant par des retombées locales et régionales importantes : 
• Création de 200 emplois pendant la phase de construction du projet (2 ans); 
• Création de 8 à 10 emplois directs pendant la phase d’opération du projet (20 ans); 
• Création d’emplois indirects (fournisseurs de pièces et services, hébergement et restauration); 
• Offres de contributions volontaires de 4 000 $ par éolienne aux municipalités, des retombées totales de 300 000 $ 
annuellement pour les communautés; 
· Offre de financement récurrent de 75 000 $ par année au Parc régional du Massif du Sud. 
 
Énergie verte 
Le vent est une ressource renouvelable et non polluante. L’énergie éolienne produit de l’électricité sans générer de 
gaz à effet de serre. Saint-Laurent Énergies participe à la conservation d’un environnement global de qualité, tout 
en respectant l’environnement local. 
 
Saint-Laurent Énergies, développeur éolien d’importance au Québec 
Partageant une vision commune du développement énergétique par des sources propres et renouvelables, EDF 
énergies nouvelles, Hydroméga et RES ont formé un partenariat pour créer Saint-Laurent Énergies. En 2008, Hy-
dro-Québec a choisi l’entreprise pour réaliser cinq parcs éoliens totalisant 954 MW de puissance énergétique. 
 
Le projet de parc éolien du Massif du Sud a été soumis à Hydro-Québec Distribution le 18 septembre 2007 dans le 
cadre du second appel d’offres de 2 000 MW (A/O 2005-03). D’une capacité de 150 MW (75 éoliennes de 2 MW), 
le projet du Massif du Sud a été sélectionné le 5 mai 2008 parmi 66 projets totalisant 7 722,2 MW pour l’ensemble 
des régions du Québec. Pour l’ensemble des projets retenus découlant de cet appel d’offres, les retombées écono-
miques attendues sont de l’ordre de 5,5 milliards de dollars au Québec. 
 
Source : Stéphane Boyer, directeur général 
               Saint-Laurent Énergies inc. 
               Tél. : (514) 397-9997 
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                     Corps de Cadets 2948 de la Frontière 
 
Vous êtes à la recherche de belles expériences, de nouveaux défis, vous voulez rencontrer de 
nouvelles personnes et vous êtes âgé entre 12 et 18 ans ou vous atteindrez l’âge de 12 ans du-
rant l’année, alors venez nous rencontrer pour avoir plus d’informations sur les activités or-
ganisées. Les activités se déroulent à tous les vendredis de septembre à juin à compter de 
19h00 à la Polyvalente des Appalaches de Sainte-Justine. Vous aurez ainsi la possibilité de 
rencontrer toute l’équipe du Corps de Cadets 2948 et obtenir divers renseignements sur les 

activités à venir.  L’inscription et les activités offertes sont gratuites. N’est-ce pas incroyable!! 
����
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter Jessica Maurice au 418-625-1715. Vous pouvez 
aussi nous écrire à l’adresse  corpsdecadets2948@hotmail.com et il nous fera un grand plaisir de répondre à 
vos questions. 
 

Mérite exceptionnel pour une cadette du Corps de cadets de Ste-Justine 
 
Le 15 août dernier, lors de la parade finale du camp de cadets de 
Valcartier, la cadette Marie-Pier Lapointe du Corps de cadets 2948 
de la Frontière a été récompensée pour son comportement exem-
plaire en étant la récipiendaire de la Médaille du mérite A.N.A.V.
E.T. Cette médaille est remise au cadet s’étant le plus démarqué 
dans sa compagnie respective qui comportait plus de 65 cadets et 
cadettes. La cadette Marie-Pier Lapointe a participé à un cours de 
chef et instructeur en éducation physique et loisir d’une durée de 6 
semaines.  Sur la photo, à gauche, la cadette Marie-Pier Lapointe 
(Saint-Magloire), au centre, le Colonel Fletcher, directeur des ca-
dets, qui lui a remis cette honneur et à droite, un récipiendaire 
d’une autre compagnie. 
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La direction du CSSS des Etchemins et l’équipe médicale désirent informer la population 

qui ne peut obtenir un rendez-vous avec le médecin de son choix qu’il est possible d’obtenir un rendez-vous avec 
un médecin résident, dans un délai variant de 2 à 4 semaines.  Ces médecins résidents en médecine familiale tra-
vaillent sous la supervision directe d’un médecin d’expérience et ils possèdent toutes les compétences pour prendre 
en charge votre situation de santé. 
 
Également, si vous croyez que votre situation exige de voir un médecin rapidement, vous pouvez vous présenter au 
service du sans rendez-vous médical  dont les heures d’ouverture sont : 
 

�� lundi au vendredi :                                      8 h à 16 h 30 
�� samedi, dimanche, jours fériés :                 8 h à 12 h 

 
À ce moment, vous serez évalué, dès votre arrivée, par une infirmière selon l’échelle de triage et gravité (ETG) afin 
de déterminer votre niveau de priorité. 
 
La direction et l’équipe médicale du CSSS des Etchemins 
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RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE… POUR EN SAVOIR DAVANTAGE  
 
Le gouvernement du Québec vous invite à être actif le plus souvent possible durant toute l’année et 
grâce aux Rendez-vous d’automne, vous aurez davantage d’occasions de profiter de la saison des cou-
leurs pour bouger en solo, en famille, avec vos amis ou vos collègues de travail. 
 
Aussi, cet automne, toutes les raisons seront bonnes pour se réapproprier la marche comme moyen de transport et 
de loisir. Vous trouverez une foule de rubriques, de trucs et de conseils pour intégrer cette activité physique simple 
à votre quotidien dans le site www.mels.gouv.qc.ca/rendezvousautomne . Bonnes randonnées! 

Défi d’automne 2009  
 

à Saint-Magloire, on marche!!!  
 
C’est déjà bien commencé avec la marche au Massif du Sud du samedi 19 septembre. Félicitations à 
tous les participants!  
 
RSBE (Recherche et Sauvetage Bellechasse Etchemins) vous invite à une activité bien spéciale : « Initiation à 
la boussole ».  C’est une marche d’orientation, dans un boisé sécuritaire, où il n’y aura pas de chasse. Des objets 
seront cachés et les participants devront utiliser des coordonnées précises afin de les retrouver.  Apportez :
vêtements appropriés selon la température, de bonnes bottines, votre boussole (sinon on vous en prête), une bou-
teille d’eau et votre sourire!  
  
Pour qui?  Toute la population, de 7 à 77 ans, et plus !  Prix de présence aux participants. 
Où?   Au 22 route 281 à Saint-Magloire (terrain de Francine Bond et Jean Tanguay) 
Quand?  Le samedi 24 octobre 2009,  de 9h30 à 12h00. 
              (en cas de forte pluie, ce sera remis à la même heure le lendemain) 
Responsable :  Richard Savard, président de RSBE  pour info : 418-257-2065  Richard 
                                                                                                   ou  418-257-2189  Francine 
 
Être actif  =  être en santé!          
 
On vous invite  à marcher, spécialement du 11 octobre au 14 novembre, et compiler vos minutes afin de rele-
ver le défi entre municipalités.  À Saint-Magloire, on marche! 

Complétez votre bulletin de participation (coupon ci-dessus), compilez vos minutes, si-
gnez, et remettez-le au bureau municipal  avant le 30 novembre.  Surprises à nos meilleurs 
marcheurs.  Merci de votre collaboration.                                                                          
                                                                           Francine Bond, pour Loisirs Saint-Magloire 

 

  Nombre de  minutes par jour    Total/
semaine 

Octobre 11 12 13 14 15 16 17  

 18 19 20 21 22 23 24  

 25 26 27 28 29 30 31  

Novembre 1 2 3 4 5 6 7  

 8 9 10 11 12 13 14  

Nom:       Grand total 
des minutes 
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PROGRAMMATION  POUR  SAINT -MAGLOIRE  PAR    Etchemins en forme  
 

Etchemins en forme, c’est une programmation d’activités physiques offertes gratuitement, à travers  toutes les 
municipalités de la MRC.  L’objectif de ce programme, coordonné par Mme Audrey St-Pierre, est de faire bouger 
les 0 à 17 ans, en bonifiant l’offre de loisirs déjà existante. 
 
 Les activités commenceront dès la semaine du 5 octobre, qu’on se le dise.  Pour le primaire, les parents seront 
avisés par l’école. Pour les 13 à 17 ans, une première rencontre se fera au gymnase de l’école  Rayons de Soleil 
dès 12h30 le dimanche 11 octobre. 
 
« Un esprit sain dans un corps sain !»               Bienvenue à tous! 
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Activité du midi 
(1re-2e-3e) Jour : 2 et 6  École Rayons-de-Soleil 11h45 à 12h15 Linda Maurice 

Activité du midi 
(4e-5e-6e) Jour : 5 et 9 École Rayons-de-Soleil 11h45 à 12h15 Linda Maurice 

Activité du midi 
(maternelle) Jour : 4 et 7 École Rayons-de-Soleil 11h45 à 12h15 Linda Maurice 

Activité après l'école 
(1re-2e-3e) 

Lundi ou mardi ou        
mercredi École Rayons-de-Soleil À confirmer Liette St-Pierre 

Activité après l'école 
(4e-5e-6e) 

Lundi ou mardi ou         
mercredi École Rayons-de-Soleil À confirmer Liette St-Pierre 

Activités physiques va-
riés 

(13-17 ans) 
Dimanche École Rayons-de-Soleil 12h30 à 14h30 Francis Tanguay 

COURS DE STRETCHING ET DE TAI CHI  
 

Léger délai pour le départ des cours, on commence dès qu’on a 10 inscriptions. 
 

Cours de stretching :Les lundis de 19h à 20h, du 5 octobre au 7 décembre inclusivement,  l’école 
Rayons-de-Soleil de Saint-Magloire. Ouvert à toute la population. Tarif : 30$/personne.                                                                                      
Professeur :     Audrey St-Pierre. Inscription :     Francine Bond       257-2189  (en cas d’absence, lais-
sez nom et no de tél. ) 

 
Cours de Tai Chi :  Une possibilité de cours de tai chi est à l’étude pour octobre à décembre si la 
clientèle le justifie. Tous ceux qui sont intéressés à suivre ce cours sont invités à donner leurs noms 
et numéros de téléphone et je vous rappelle.  Si je n’ai pas de demandes, je ne ferai pas de démar-
ches inutiles.   Vous pouvez aussi me transmettre vos idées de cours si vous avez d’autres sugges-
tions.  Merci de votre collaboration.  Francine  257-2189. 
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TA RELATION DE COUPLE N’EST PLUS CE QU’ELLE ÉTAIT…  
Test sur les attitudes et comportements 

 
Mon Conjoint : 
�  cherche à m’isoler, à m’empêcher de parler  
�  me dis que je serai incapable de me ou de voir mes amis-es, mon entourage, les membres prendre en main si je le 
quittais de ma famille. 
�  contrôle mes allées et venues, mes sorties,  
�  m’empoigne, me bouscule ou me pousse m’interdit de m’adonner à des activés qui m’intéressent 
�  me tient responsable de ce qui va mal dans notre couple.  
�  crie après moi  
�  contrôle ma façon de m’habiller, de me coiffer, de me maquiller.  
�  me giffle, me frappe. 
�  me boude si je refuse de faire l’amour. 
�  critique ce que je dis, se moque de ce que je pense de ce que je ressens.  
�  critique mon comportement sexuel 
�  me fait des menaces et du chantage.  
�  me ridiculise, me dénigre, m’insulte.  
�  m’intimide et me fait peur. 
�  m’humilie devant les autres.  
�  m’empoigne, me bouscule ou me pousse.  
�  me traite de folle, de chienne, de putain,  
�  conduit de façon dangereuse et d’autres noms dégradants. pour m’effrayer .  
�  fait des farces sur mes formes physiques.  
�  brise des objets auxquels j’attache une valeur sentimentale ou s’en prend à mon animal préféré.  
�  m’impose des actes sexuels.  
 
Résultat : 
Si tu as coché une ou plusieurs cases, tu es victime de la violence de ton conjoint. 
 
Se pourrait- il ? 
Victime de violence conjugale, moi? Non! Pas moi!!!Pas moi??? Tu ne sais plus… Délibérés et répétés, les gestes 
et comportements de ton conjoint servent à te dominer. Il effectue ainsi une prise de contrôle : il ne s’agit pas, 
contrairement à ce que bien des gens croient, d’une perte de contrôle. Il est entièrement responsable de sa violence 
et rien ne la justifie. Petit à petit, la violence sème le doute, mine ta confiance, brise ton estime. Elle engendre aussi 
la honte, la culpabilité, la tristesse, la révolte et l’ambivalence.  
 
Victime de violence conjugale, toi? Tu n’es plus seule. Nous sommes là pour toi. Havre L’Éclaircie a un point de 
service à Lac-Etchemin. Pour parler de ta situation, obtenir plus d’informations ou prendre rendez-vous, téléphone 
au 418-227-1025 ou 1-800-709-1025. Les services sont gratuits et confidentiels. 

MERCI À LA CAISSE DESJARDINS  
 
Le Comité de loisirs de Saint-Magloire remercie le conseil d’administration de la Caisse populaire 
Desjardins de St-Camille-St-Just-St-Magloire pour leur encouragement financier de 6 000$ pour 
l’aménagement du terrain de loisirs intergénérationnels.  Suite à notre demande à M. Normand 
Ouellet, directeur général,  le 6 août dernier, pour que la Caisse Desjardins nous soutienne dans no-
tre projet de terrain de loisirs, nous avons reçu la somme demandée. 
 

Merci aux membres du conseil d’administration de nous soutenir dans le développement municipal et permet à la 
population d’avoir des infrastructures supplémentaires pour promouvoir la santé.         MERCI!!! 
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Le GROUPE ALPHA DES ETCHEMINS   
invite les adultes de la MRC des Etchemins qui désirent : 
             
 

�� mieux lire, écrire et calculer  �  

�� améliorer leurs conditions de travail  �  

�� aider leurs enfants dans les devoirs et les leçons  �  

�� apprendre à parler le français  �  

�� gagner de la confiance  	  

�� et plus encore  �  

… à s’inscrire à des ateliers de formation (inscription en tout temps). �  418 625-2550 
 

Service gratuit, adapté au rythme et aux besoins de chacun. 
Bienvenue en Alpha! 

 

                       ALPHABÉTISATION 
 

Ce cours s’adresse aux gens qui ont oublié ou qui n’ont jamais eu la chance d’ap-
prendre les notions du primaire. Vous y ferez une révision de vos connaissances 

de bases en français et en mathématiques. Dans le cours, nous travaillerons également l’informatique (courriel, 
word, internet) et les notions du guichet automatique. À l’occasion, nous aurons également des conférenciers qui 
viendront en classe. 
 
Début : Horaire à déterminer avec les groupes 
Durée : Variable selon les groupes 
Horaire : de jour ou de soir 
Lieux : Dans toutes les municipalités, pour les groupes de 12 personnes et plus. 
Coût : Gratuit 
 
Pour obtenir de l’information ou vous inscrire à l’un de ces cours, veuillez contacter le Centre d’éducation 
des adultes de Beauceville, Sainte-Justine et de Saint-Prosper au 418-228-5541 poste 6280 ou 6260. 
 
Enseignante responsable : Lily Tanguay (383-3927) 

 

AUX USAGERS DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
 

Veuillez prendre note que les 29 et 30 septembre 2009, un nettoyage des bornes fontaines sera 
effectué. En cas de pluie, ce sera reporté dans la semaine débutant le 4 octobre 2009. 
 
Il est fortement recommandé de ne pas faire de lessive avec des vêtements blancs ou de couleurs pâles 
lors de ces journées car il est possible que l'eau devienne brouillée. De plus, lors de cette intervention, 

une baisse de pression et même un manque d'eau peuvent survenir à quelques occasions dans la journée 
  princi-
palement dans le secteur de la rue Comeau et au HLM.  Pour ces gens, il serait préférable de faire une petite provi-
sion d'eau pour la consommation.  
 
Nous vous remercions de votre bonne compréhension 
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MISE AUX NORMES DE LA SALLE MUNICIPALE  
 

Le 21 septembre dernier, la ministre Dominique Vien a tenu une conférence de presse afin d’annoncer diverses 
subventions offertes aux municipalités. 
 
Pour notre municipalité, Mme Vien a annoncé des travaux de mise aux normes pour la salle municipale pour une 
valeur de 255 000$ et qui devront être exécuté d’ici février 2011. Ce montant sera subventionné 1/3 par le gouver-
nement fédéral, 1/3 pour le gouvernement provincial et 1/3 par la municipalité. 
 
Avec ces travaux, le conseil veut entre autres facilité l’accès aux handicapés, facilité l’entrée pour les funérailles 
(tombe), refaire les toilettes et peinturer celle-ci. 

EXPOSITION DES ŒUVRES DE JUDITH ST-HILAIRE  
 

Le vendredi 18 septembre dernier, la population de Saint-Magloire était invitée au vernissage de 
l’exposition des œuvres récentes de Judith St-Hilaire, au Moulin La Lorraine de Lac-Etchemin. 
 
Plus de soixante personnes ont répondu à l’appel et se sont déplacées pour assister à celui-ci. Les 

personnes présentes ont pu contempler  une impressionnante sélection d’huiles inédites et racées. 
 
Pour aller voir ou revoir ces œuvres, vous êtes invité à vous rendre au Moulin La Lorraine. L’exposition se poursuit 
jusqu’au 25 octobre 2009, les samedis et dimanches de 13h00 à 17h00. 
 
Pour inf: 418-625-4400   www.moulinlalorraine.ca 

UN BILAN POSITIF POUR RSBE 
 

Depuis sa création, Recherche Sauvetage Beauce-Etchemin a effectué un to-
tal de 372 heures d’intervention: 
 
2006 Parc Massif du Sud, secteur Saint-Magloire et Buckland 
2007 Février  Sillery, Mai Sainte-Louise, Août Beaupré 
2008  Mai Saint-Raphaël, Octobre Saint-Anselme 
2009 Saint-Martin, août Saint-Luc 
 
Les membres ont suivi une formation variée : base de cartographie, bous-
sole GPS, techniques de recherche (16h), en secouriste RCR et milieu isolé (16h). Pour un total de 380h. À venir: 
formation en ligne de la Sécurité civile sur les méthodes de travail. 
 
De plus, il y a pratique simulation pour une moyenne de 24 à 32 h. par personne par année pour un total approxi-
matif de 400 heures.  
 
Ateliers Prévention et survie, activités communautaires : École atelier prévention et survie en forêt, Festival, 
Halloween, Mes premiers jeux, Raid Pierre Harvey et Raid Massif du Sud pour un total de 390h. 
 
Réunion, recherche de financement site Web pour un total de 1260 heures. 
 
L’équipe de RSBE a donc 2802 heures d’implication pour servir la communauté. Pour joindre l’équipe: Richard 
Savard au 418-257-2065 ou richardsavard @rsb-e.com.  
                                                                                                                 Continuez votre beau travail!!! 


